
Capacité minimale du circuit hydraulique 
Pour permettre le bon fonctionnement de l’unité, un volume minimum d’eau doit être prévu à l’installation.
La teneur minimale en eau est déterminée en fonction de la puissance frigorifique ou thermique (pour les pompes à chaleur) de la conception 
des unités, multipliée par le coefficient exprimé en 3 l / kW (*).
Si le contenu d’eau dans l’installation est inférieur à la valeur minimum calculée, il faut installer un réservoir supplémentaire.
On rappelle de toute façon qu’un contenu élevé d’eau dans l’installation profite toujours au confort dans l’environnement puisqu’il garantit une 
inertie thermique du système élevée.

* Pour les pompes à chaleur à condensation par air, faites également attention à l'écart de température qui se produit pendant les cycles na-
turels de dégivrage:
DT ballon tampon et/ou sanitaire (pour effet de dégivrage) K 20 15 12 10 8 7 6
Capacité spécifique l/kW 3.5 5 6 7 9 10 12
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